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Circulaire interministérielle DGS/EA2 no 2009-158 du 9 juin 2009 relative à l’information sur les
modifications en cours du système de surveillance des intoxications au monoxyde de carbone
mis en place par la circulaire DGS/SD7C/DDSC/SDGR no 2005-552 du 14 décembre 2005

NOR : SASP0913083C

Résumé : un nouveau système de surveillance des cas avérés ou soupçonnés d’intoxications au
monoxyde de carbone a été généralisé à toute la France depuis le 1er janvier 2005. Après ces trois
premières années de fonctionnement, les acteurs locaux ont formulé un certain nombre d’observa-
tions. La présente circulaire a pour objet d’informer sur les travaux en cours de modifications de
ce dispositif de surveillance.

Mots clés : monoxyde de carbone – intoxication – signalement – notification – enquête.

Références :
Articles L. 1311-1 à 1312-2 du code de la santé publique ;
Loi no 2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et habitat, article 81 ;
Loi no 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ;
Règlement sanitaire départemental type établi par la circulaire du 9 août 1978, titre II ;
Circulaire DAGPB/MSD/MISSION ARTT/SRH no 2002-625 du 23 décembre 2002 relative à la

gestion des situations exceptionnelles et astreintes pour les personnels techniques et adminis-
tratifs des directions départementales et régionales des affaires sanitaires et sociales ;

Circulaire DGS/SD7C no 623 du 24 décembre 2003 relative à l’expérimentation de la surveillance
des intoxications au monoxyde de carbone et aux mesures à mettre en œuvre ;

Circulaire DDSC/DGS no 25 du 29 janvier 2008 relative à la surveillance des intoxications au
monoxyde de carbone et aux mesures à mettre en œuvre modifiant la circulaire
DGS/SD7C/DDSC/SDGR no 2005-552 du 14 décembre 2005 ;

Circulaire DDSC/DGS no 297 du 23 septembre 2008 relative à la surveillance des intoxications au
monoxyde de carbone et aux mesures à mettre en œuvre modifiant la circulaire
DGS/SD7C/DDSC/SDGR no 2005-552 du 14 décembre 2005 ;
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Circulaire DDSC/DGS no 312 du 15 octobre 2008 relative à la campagne 2008-2009 de prévention
et d’information sur les risques d’intoxication au monoxyde de carbone et sur les incendies
domestiques.

Références :
Textes modifiés :

Circulaire interministérielle DGS/SD7C/DDSC/SDGR no 2005-552 du 14 décembre 2005 relative à
la surveillance des intoxications au monoxyde de carbone et aux mesures à mettre en œuvre
modifiant la circulaire DGS/7C no 2004-540 du 16 novembre 2004 ;

Circulaire DGS/7C no 2004-540 du 16 novembre 2004.

Annexes :
Annexe I. – Formulaire « Alerte ».
Annexe II. – Formulaire analytique « Source ».
Annexe III. – Formulaire « Enquête environnementale ».
Annexe IV. – Formulaire « Synthèse et bilan ».

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; la ministre de la
santé et des sports à Mesdames et Messieurs les préfets de région, cabinet : directions
régionales des affaires sanitaires et sociales (pour information) ; Mesdames et Messieurs
les préfets de département (cabinet [pour information] ; directions départementales des
affaires sanitaires et sociales [pour application]) ; Monsieur le préfet de police (cabinet
[pour information] ; laboratoire central de la préfecture de police [pour application]) ;
Mesdames et Messieurs les directeurs des services communaux d’hygiène et de santé
(pour application) ; Messieurs les directeurs de centre antipoison (pour application).

Dans le cadre de la surveillance des intoxications oxycarbonées, l’Institut de veille sanitaire (InVS)
a mis en place une application informatique permettant aux SSE, aux SCHS ou au LCPP (enquêtes
environnementales) et aux MISP ou aux CAP (enquêtes médicales) de renseigner les données
recueillies au cours des enquêtes qu’ils mènent.

La circulaire du 14 décembre 2005 avait pour objet de vous communiquer les fiches explicatives et
les formulaires à utiliser dans le cadre de ce système de surveillance.

A l’issue des premières années de fonctionnement de ce nouveau système de surveillance, vous
nous avez fait part de vos propositions d’amélioration du système. En réponse à ces remarques,
l’InVS et la DGS ont entrepris une refonte de ce dispositif de surveillance.

Dans ce cadre :
– la circulaire référencée ci-dessus a retiré du dispositif de surveillance les intoxications au

monoxyde de carbone ayant pour origine un incendie ;
– le formulaire d’enquête B « intoxiqué » utilisé par les MISP et les CAP dans le cadre de l’enquête

médicale a été remplacé par un formulaire simplifié ;
– les formulaires utilisés lors de l’alerte et de l’enquête environnementale ont été révisés pour

intégrer les demandes des utilisateurs ;
– la nouvelle application informatique « SIROCO » est actuellement en cours de développement.

Elle remplacera « AppliCO » dès la prochaine saison de chauffe.
L’objet de la présente circulaire est de vous communiquer les nouveaux formulaires qui seront

utilisés lors de l’enquête environnementale (cf. annexes) dans le cadre du déploiement de la nouvelle
application informatique « SIROCO » à l’automne 2009.

Un dispositif de formation et un manuel d’utilisateur accompagneront ce déploiement.
Par ailleurs, nous vous demandons de continuer à sensibiliser et mobiliser vos relais et partenaires

pour améliorer l’exhaustivité du système de surveillance et afin que l’ensemble des acteurs locaux
puissent lutter efficacement contre les intoxications par le monoxyde de carbone en informant
notamment le public de façon permanente.

Nous vous remercions de bien vouloir continuer à nous faire part des difficultés que vous pourriez
rencontrer dans le fonctionnement de ce système de surveillance.

Pour les ministres et par délégation :
Le préfet, directeur de la sécurité civile,

A. PERRET

La sous-directrice de la prévention des risques
liés à l’environnement et à l’alimentation,

J. BOUDOT
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